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Objet : Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 

N/Réf. : 2627-013 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande d'accès du 21 avril 2026, dont le but est d'obtenir le 
montant de chacun des contrats octroyés en matière de technologies de l'information et 
l'entreprise à laquelle a été octroyé chacun des contrats, le montant des contrats octroyés 
à CGI ou à une de ses filiales ainsi que copie de tous les contrats octroyés à CGI ou à une 
de ses filiales, et ce, pour les cinq dernières années. 

En ce qui concerne le point a) de votre demande, nous vous informons, conformément à 
l'article 1 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, que le ministère du Conseil exécutif ne détient pas, dans 
l'exercice de ses fonctions, de liste telle que celle que vous recherchez. Puisque 
l'information n'est pas utilisée ni gérée selon les critères de votre demande, la production 
de documents visés par cette dernière requerrait la comparaison de divers 
renseignements. Or, l'article 15 de cette loi prévoit que le droit d'accès ne porte pas sur de 
tels documents. 

Néanmoins, nous vous informons, conformément à l'article 13 de la Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, 
que les renseignements relatifs aux contrats de moins de 25 000 $ sont compilés aux 
études des crédits du ministère et des secrétariats du ministère du Conseil exécutif. Ces 
documents sont disponibles sur le site Internet de l'Assemblée nationale aux adresses 
suivantes: 

Études de crédits du ministère 

Études de crédits des secrétariats du ministère 

Nous joignons également un tableau qui vous permettra de repérer l'information 
recherchée dans les documents diffusés. 

Pour ce qui est des contrats de plus de 25 000 $, en vertu des dispositions de l'article 13 

https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageNotice.aspx?idn=5459
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/guides/fr/etude-des-credits-budgetaires-des-ministeres-et-organismes-quebecois/17256-sa-sec?ref=2017


de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels, nous vous invitons à consulter les listes des engagements
financiers qui sont diffusées, conformément au Règlement sur la diffusion de l’information
et sur la protection des renseignements personnels (chapitre  A-2.1, r.  2), sur les sites
Internet du ministère du Conseil exécutif et de Bibliothèque et Archives nationales du
Québec, aux adresses suivantes :
 
Avril 2023 à avril 2026 : MCE - Engagements financiers
Avant avril 2023 : BAnQ - Engagements financiers
 
D’ailleurs, en réponse au point b) de votre demande, vous trouverez dans les engagements
financiers de juillet 2025 (lien ci-dessous), les renseignements relatifs au seul contrat
octroyé par le ministère du Conseil exécutif à la firme CGI, ou à une de ses filiales, au
cours des cinq dernières années.
 
MCE - Engagements financiers - Juillet 2025
 
Quant au point c) de votre demande, nous vous transmettons copie du document visé par
celui-ci, dans lequel les renseignements personnels protégés en vertu des articles 53 et 54
de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels ont été caviardés, et ce, tel que le permet l’article 14 de cette
loi.
 
Vous trouverez ci-joint copie de l’avis relatif au recours prévu à la section III du chapitre IV
de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels, de même que des articles de cette loi mentionnés à la
présente.
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
 
Julie Boucher
Responsable de l’accès à l’information
Ministère du Conseil exécutif

835, boulevard René-Lévesque Est, 2e étage
Québec (Québec) G1A 1B4
Téléphone : 418 643-7355
mce.accesmce@mce.gouv.qc.ca

 

 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez svp le détruire et en informer l'expéditeur.

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/conseil-executif/acces-information/contrats-engagements-financiers
https://waext.banq.qc.ca/wayback/20230425061832/https:/www.acces.mce.gouv.qc.ca/engagements-et-contrats/index.asp
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/conseil-executif/acces-information/engagements/2025/2025-07-engagements-financiers.pdf
mailto:mce.accesmce@mce.gouv.qc.ca


Information sur les contrats de moins de 25 k$ du ministère du Conseil exécutif 

Études des crédits du 1er avril 2020 au 31 mars 2025 
 
Ministère du Conseil exécutif 

Période de 
reddition Lien vers le cahier Page 

2020-2021 Vol. 1, tome 2 : Demandes de renseignements généraux, programme 02 - Services de soutien auprès du 
premier ministre et du Conseil exécutif, éléments 01-02-03-04-05-06 31 à 41 

2021-2022 Vol. 1, tome 2 : Demandes de renseignements généraux, programme 02 - Services de soutien auprès du 
premier ministre et du Conseil exécutif, éléments 01-02-03-04-05-06 30 à 39 

2022-2023 Vol. 1, tome 2 : Demandes de renseignements généraux, programme 02 - Services de soutien auprès du 
premier ministre et du Conseil exécutif, éléments 01-02-03-04-05-06 31 à 42 

2023-2024 Vol. 1, tome 2 : Demandes de renseignements généraux, programme 02 - Services de soutien auprès du 
premier ministre et du Conseil exécutif, éléments 01-02-03-04-05-06 30 à 49 

2024-2025 Vol. 1, tome 2 : Demandes de renseignements généraux, programme 02 - Services de soutien auprès du 
premier ministre et du Conseil exécutif, éléments 01-02-03-04-05-06 33 à 56 

Secrétariat aux relations avec les Premières Nations et les Inuit 

Période de 
reddition Lien vers le cahier Page 

2020-2021 Vol. 1 : Cahier explicatif et renseignements généraux. Programme 04 33-34 

2021-2022 Vol. 1 : Cahier explicatif et renseignements généraux. Programme 04 30 à 32 

2022-2023 Volume 1 : Cahier explicatif ; Renseignements généraux 35 à 37 

2023-2024 Volume 1 : Cahier explicatif ; Renseignements généraux 39 à 43 

2024-2025 Volume 1 : Cahier explicatif ; Renseignements généraux 43 à 53 

 

 

 

https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=261841
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=261841
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=275528
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=275528
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=287747
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=287747
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=299452
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=299452
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=315422
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=315422
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=264042
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=275092
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=287978
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=299692
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=315682


Information sur les contrats de moins de 25 k$ du ministère du Conseil exécutif 

Études des crédits du 1er avril 2020 au 31 mars 2025 
 
Secrétariat du Québec aux relations canadiennes 

Période de 
reddition Lien vers le cahier Page 

2020-2021 Vol. 1 : Cahier explicatif et renseignements généraux. Programme 07 21 

2021-2022 Vol. 1 : Cahier explicatif et renseignements généraux. Programme 07 26 

2022-2023 2023/2024 22-23 

2023-2024 2024/2025 27 à 29 

2024-2025 2025-2026 34-35 

Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques, de l’accès à l’information et de la laïcité 

Période de 
reddition Lien vers le cahier Page 

2020-2021 

Vol. 1 : Cahier explicatif et renseignements généraux. Programme 06 - Réforme des institutions 
démocratiques 
Vol. 2 : Cahier explicatif et renseignements généraux. Programme 06 - Accès à l'information et à la 
protection des renseignements personnels (aucun contrat de moins de 25 K$) 

6 
 

6 

2021-2022 

Vol. 1 : Cahier explicatif et renseignements généraux. Programme 06 - Réforme des institutions 
démocratiques 
Vol. 2 : Cahier explicatif et renseignements généraux. Programme 06 - Accès à l'information et à la 
protection des renseignements personnels (aucun contrat de moins de 25 K$) 

12 
 

14 

2022-2023 
Volume 1 : Réforme des institutions démocratiques et laïcité, Programme 05, éléments 3 et 5 
Volume 2 : Accès à l'information et à la protection des renseignements personnels, Pr 05, élément 4 

15 

2023-2024 
Volume 1 : Demandes de renseignements généraux et particuliers, Programme 05, éléments 3 et 5 
Volume 2 : Demandes de renseignements généraux et particuliers, Programme 05, élément 4 

17 
16 

2024-2025 Volume 1 : Demandes de renseignements généraux et particuliers, Programme 05, éléments 3 et 5 
Volume 2 : Demandes de renseignements généraux et particuliers, Programme 05, élément 4 

20 

 

https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=263760
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=275086
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=287890
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=299967
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=315304
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=261842
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=261842
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=261843
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=261843
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=275716
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=275716
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=275717
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=275717
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=287915
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=287959
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=299366
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=299395
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=315799
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=315799
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=315684






















 
 
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels  
(RLRQ, c. A-2.1)  

 
 
Application et interprétation 
 
1. La présente loi s'applique aux documents détenus par un organisme public 
dans l'exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par 
l'organisme public ou par un tiers.  
 
Elle s'applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 
  
 
_____________ 
1982, c. 30, a. 1. 
 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
 
 
13. Le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et ayant fait l'objet d'une publication ou d'une diffusion s'exerce par 
consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou 
par l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter ou de se le procurer là où il est disponible. 
 
De même, le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou 
pour son compte et devant faire l'objet d'une publication ou d'une diffusion dans 
un délai n'excédant pas six mois de la demande d'accès, s'exerce par l'un ou 
plusieurs des moyens suivants: 
 
1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à 
distance; 
 
2° l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de 
sa diffusion; 
 
3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d'accès à un document diffusé 
conformément à l'article 16.1. 
_________________________________________________________ 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
 
Prohibition. 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif 
que ce document comporte certains renseignements qu'il doit ou peut refuser de 
communiquer en vertu de la présente loi. 
 
 
Accès non autorisé. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, 
l'organisme public peut en refuser l'accès si ces renseignements en forment la 
substance. Dans les autres cas, l'organisme public doit donner accès au 
document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements 
auxquels l'accès n'est pas autorisé. 
 
 
 
_____________ 
1982, c. 30, a. 14. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
Droit d'accès. 
 
15. Le droit d'accès ne porte que sur les documents dont la communication ne 
requiert ni calcul, ni comparaison de renseignements.  
 
 
_____________  
1982, c. 30, a. 15.  



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
Renseignements confidentiels. 
  
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants : 
 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; si cette personne est mineure, le consentement peut également être 
donné par le titulaire de l'autorité parentale; 

 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 

l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.  
 
 
_____________  
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, 
c. 22, a. 29.  
 
 
 
Renseignements nominatifs. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l'identifier.  
 
 
_____________  
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.  



Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir :

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 525, boul. René-Levesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René Lévesque 
Ouest  
Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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